
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Grosses gambas gratinées

à la sauce pimentée et riz au curry
Pour 4 personnes
8 grosses gambas, 2 jaunes
d’œufs, 1 c. à café de jus de citron,
2 c. à café de tabasco, 25 cl d’huile
d’arachide, 30 g d’ail haché, 1/2 c.
à soupe de moutarde,
5 champignons, 1 courgette,
1 oignon, 1 carotte,
400 g de riz, un peu
de beurre, 1 bouquet
garni, 1 c. à café
généreuse de curry,
sel et poivre.

Préparation
Pour la sauce : mettre
dans un récipient, les jaunes
d’œufs, le jus de citron,
la moutarde, le tabasco, le sel
et le poivre. Monter le tout comme
une mayonnaise avec l’huile
d’arachide. Ajouter l’ail haché.
Pour le riz : laver et éplucher

les légumes. Tailler l’oignon,
la courgette, la carotte et les
champignons en petits cubes.
Les faire revenir (sauf les
champignons) dans un plat allant
au four. Ajouter le riz, le bouquet
garni et mouiller avec 1 fois 1/2

d’eau, le volume de riz.
Saler
et poivrer. Recouvrir
d’une feuille de papier
aluminium et
enfourner 10 minutes
à 180 °C.
Pour les gambas :
tailler les gambas dans

le sens de la longueur, les
badigeonner généreusement
de sauce et enfourner 7 minutes
à 200 °C. Enfin, faire revenir les
champignons dans du beurre et
les ajouter au riz, bien remuer à
l’aide d’une fourchette, c’est prêt !

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Votremeilleuratout...
Ence 1er janvier, jevouspré­
sentemesmeilleursvœux
pourcettenouvelleannéeet
beaucoupdesuccèsaubridge.
Revoici leproblèmedediman­
chedernier :

Estouvred’1Petvous finissez
par jouer6Kcontrésparce
mêmeEst.Ouestentame l’As
dePiquepour le2d’Est.
Il poursuitdu 10dePique.C’est
àvous ! (lesatoutssont 1­1).
Lorsquecettedonnes’est
présentée,peudedéclarants
ont trouvé labonnevoie.
Après la levéeréaliséepar
l’adversaireà l’entamePique,
vousn’avezplusdedroità
l’erreur.Lasolutionquivient
aussitôtà l’espritestdefaire
tomber lesatouts (unseul tour
suffit)etàensuitecoupervos
Cœurspour lesaffranchir.
Avantdepoursuivre, regardez
lesquatre jeux :

Leproblèmeestque les
Cœursaccrochent (ils sont
partagés5­2)etvousn’avez
quetroiscoupespossiblesau

mortenraisondevotre tour
d’atout.Vousdevrezconcéder
à l’adversaireunCœur,ne
disposantd’aucunedéfausse
parailleurs.Sauf, si lorsque
vous jouezunpetitTrèfledu
mort,Estmet l’Asaffranchis­
santainsi leRoideTrèflepour
ladéfaussedecefameux
dernierCœur.MaiscommeEst
détientaussi laDamede
Trèfle, il n’aaucunmalà four­
nirunpetitTrèfle.Etvous
chutez.Lasolutionest toute­
foisassezsimple.Aprèsavoir
coupé leretourPique,vousne
jouez jamaisatoutetentre­
prenezun jeudecoupe.Asde
CœuretCœurcoupédu6de
Carreau,puisTrèflecoupédu
2deCarreau,puisCœur
coupéde laDamedeCarreau,
Trèflecoupédu3deCarreau
puisCœurcoupéduRoide
Carreau,Trèflecoupédu5de
Carreauetenfin ledernier
Cœurcoupéde l’AsdeCar­
reau.Etenmain ilnevous
restequedesatoutsmaîtres,
avecV1098deCarreau.

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Aprèsune interventiond’Està
Trèflependant lesenchères,
vous jouezfinalement6Pen
Sud.Ouestentame le2de
Trèflepour laDamed’Estqui
rejoue leRoideTrèfle,Ouest
fournissant le5.C’estàvous !
(lesatoutssont2­1).
Solutiondimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Une combinaison
de Vaclav Havel !
En Italie, entreMilan et Bolo­
gne, Morozevitch semble se
déchaîner à Reggio Emilia.
Le talentueux russe vient de
gagner coup sur coup et avec
les Noirs, l’Italien Caruana et
le Néerlandais Giri, engran­
geant les points Elo qui de­
vraient lui permettre de
dépasser brillamment au
classementmondial de fin
d’année Ivantchuk, Kariakin
et Topalov…Voici une simple
clef de réflexion et finalement
unmagnifique cadeau que
Magnus Carlsen vient d’offrir
aumonde des échecs en
révélant dans une interview
sa façon “simple” de calculer :
“Je fais ce que je pense que
les circonstances exigent de
moi j’attaque, je défends ou je

vais en finale…” Le tchèque
Vaclav Havel, qui laisse le
souvenir d’une “personnalité
extraordinaire” était aussi un
joueur d’échecs !
AVous de Jouer
Trouvez­vous la conclusion
qu’il avait prévue avec les
Blancs dans cette position ?

Solution :

1/Txg7+/Rxg7/2/Dg4+/
Rh8/3/Txd7etc.

Les comptes entre vendeur et acquéreur
VOS DROITS

En premier lieu, la taxe
foncière doit faire l’objet
d’un remboursement par

le vendeur à l’acquéreur,
pour la période entre la date
effectivede signaturede l’ac­
te définitif de vente et la fin
de l’année concernée. Cet
impôt, lié à la propriété, sera
adressé pour son montant to­
tal annuel au vendeur, pro­
priétaire au premier janvier
de l’année de la vente, ce
dernier en restant donc le re­
devable unique, vis­à­vis de
l’Administration fiscale. En
contrepartie, l’acquéreur
remboursera directement au
vendeur la quote­part qui lui
incombe, à compter de la da­
te à laquelle il est devenu
propriétaire. La taxe d’habi­
tation, quant à elle, ne se di­
vise pas ; elle est due en tota­
l i té par l ’occupant au
1er janvier de l’année.

l Les sommes à prendre
en compte lors de la vente
d’un bien en copropriété
En général, le syndic de la
copropriété appelle les char­
ges d’avance et par trimestre.

Dès lors, le vendeur, copro­
priétaire en place au moment
de l’appel de charges que lui
adresse le syndic en début de
trimestre, devra régler l’inté­
gralité de ces charges, l’ac­
quéreur lui remboursant là
aussi la quote­part qui lui in­
combe, en fonction de la date
de signature de l’acte de ven­
te. Par exemple, pour une
vente signée le 30 novembre,
le vendeur aura réglé la tota­
lité du trimestre de charges
couvrant la période du
1er octobre au 31 décembre
et l’acquéreur lui rembourse­
ra un tiers de ce trimestre.
Certains travaux ont égale­
ment pu être votés dans la
copropriété, lors de la derniè­
re assemblée générale qui a
précédé la vente. Dans la
mesure où ces travaux ont
été votés avant même le
compromis de vente, la règle
d’usage prévoit que leur coût
incombe au vendeur (sauf
dérogation conventionnelle
entre vendeur et acquéreur).
Toutefois, de tels travaux font
généralement l’objet de plu­
sieurs appels de fonds excep­
tionnels, étalés dans le
temps. Si, au jour de la signa­
ture de l’acte de vente, une
quote­part sur ces travaux, à
la charge du vendeur, reste
exigible, elle sera rembour­
sée par le vendeur à l’acqué­

reur, sur la base des éléments
chiffrés transmis par le syn­
dic au notaire ; en contrepar­
tie, l’acquéreur devra hono­
rer les derniers règlements
qui lui seront adressés par le
syndic, aux dates prévues
lors de l’adoption de ces tra­
vaux en assemblée générale.
Enfin, s’il existe un fonds de
roulement (avance de tréso­
rerie), le plus souvent l’ac­
quéreur devra le jour de la
vente, le rembourser au ven­
deur.

l Un décompte financier
récapitulatif à signer
chez le notaire
De façon plus occasionnelle,

si le bien vendu est loué, le
vendeur pourrait être rede­
vable envers l’acquéreur,
d’une part d’un prorata de
loyer sur le mois en cours,
d’autre part du rembourse­
ment du dépôt de garantie
(un ou deux mois de loyer)
versé par le locataire lors la
conclusion du bail.
Afin de constater et finaliser
l’accord des parties sur les
sommes en jeu, le notaire
chargé de recevoir l’acte dé­
finitif de vente dresse égale­
ment un décompte financier
précis qui permet de déter­
miner, par compensation
éventuelle entre chacune
des sommes dues respective­

ment par le vendeur et l’ac­
quéreur, quel est le solde dé­
finitif à rembourser et qui en
est le redevable ; la partie dé­
bitrice établit alors un chè­
que de remboursement, gé­
néralement libellé directe­
ment à l’ordre de la partie
créditrice.

Comptes entre
vendeur et acquéreur
lors de la vente
d’un bien immobilier

Le notaire chargé de recevoir l’acte définitif de vente dresse également
un décompte financier précis. SP.

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) RG 74

Lamentable
Dans la triste fin de cette
pauvre Agnès, un contrat
s’impose, la gestion de
l’approche d’analyse de
situation et de suivi
concernant le crime sexuel en
France est devenu un vrai
problème de société. En effet,
nous sommes en présence
d’un jeune (de 17 ans et demi !)
qui, après avoir lui­même
reconnu être l’auteur d’un
grave acte de viol en 2010.
Et j’insiste, malgré ses propres
aveux, il n’est toujours pas
considéré par la justice de
notre pays comme coupable
car non jugé, et de plus il a été
orienté en catimini dans un
établissement scolaire mixte
comme interne. Il n’est pas
nécessaire d’être grand clerc
pour comprendre que ce n’est
ni plus ni moins que de la
provocation, voire de
l’incompétence pure et simple.
Le garde des Sceaux a
ordonné l’ouverture d’une
enquête pour « savoir s’il y
avait eu défaillance ou non ».
Si ce haut personnage de l’Etat
se pose cette question, nous
sommes en droit de penser
qu’après enquête, la réponse

pourrait être négative et, dans
ce cas de figure, il y aurait,
croyez­moi, de quoi en pleurer
une deuxième fois.

) A.F. 38

Question de chance
J’ai envie de répondre à J.P.
Maule 73, quand il parle de
honte parce que Mme Sarkozy
a accouché dans une clinique
« protégée » et qu’un
nouveau­né est mort dans la
rue. Bien sûr que cela n’est pas
normal et même très triste,
mais moi­même mère de trois

enfants, je me dis
qu’aujourd’hui doit­on faire des
enfants lorsque l’on n’a pas de
logement ? Ne faut­il pas
penser aussi à ses enfants et à
leur propre avenir avant de les
mettre au monde. Ces parents
qui comptent aussi sur la
société pour les aider… Nous,
nous avons eu de la chance
d’avoir les allocations
familiales, mais comment ont
fait nos parents pour nous
élever alors qu’eux­mêmes
n’avaient pas les moyens ?
En forçant un peu sur leurs
bras, et oui et nous aussi, alors

pourquoi un quart des Français
fait moins d’enfants ? Pour
mieux vivre et leur donner une
meilleure chance.

UMichel BOLLON 74

Bras de fer
Pourquoi l’Iran devrait­elle
abandonner son programme
nucléaire ? Tout simplement à
cause de son « diabolique »
président, Mahmoud
Ahmadinejad, et de ses
fantasmes sur l’arme
nucléaire. A une époque pas si
lointaine, son programme sur
l’enrichissement d’uranium à
20 % devait officiellement
servir à la recherche médicale.
Depuis il paraîtrait que ce
programme dévie tant soit peu
à des fins vraisemblablement
militaires. Evidemment
soutenu par Moscou, Pékin, ce
« fou » d’Ahmadinejad se
moque du qu’en dira­t­on, et se
verrait bien en maître du
monde en poursuivant son
programme sous le sigle « aide
à la recherche médicale ».
En espérant que l’irréparable
n’arrive pas, étant donné les
rivalités politiques
internationales qui
apparaissent en ce moment,
au sujet brûlant, du
programme nucléaire de l’Iran.

}
La France doit conserver son triple A.
Le gouvernement annonce des plans de rigueur :
indispensables mais sûrement insuffisants.
1. Notre France a­t­elle besoin de 577 députés et de près

de 400 sénateurs ? Suggestion : obligation de mise à la retraite
pour tous ces élus ayant atteint 67 ans, avec arrêt immédiat
de tous les avantages qu’ils recevaient. Pour ceux restant,
diminution de leurs salaires de 10 %. Concernant les ministres
ainsi que le président de la République, diminution de leur
salaire de 20 %. Messieurs les Elus, montrez­nous le bon
exemple, et ne « tapez » pas toujours sur les mêmes.
2. Notre France a­t­elle besoin de toutes les communes ?
3. Près de 50 % des ménages en France ne paient pas d’impôt
sur le revenu. Suggestion : que chacun paie même une petite
somme 50, 100 € par an. Nous devons tous participer
au redressement de notre France. ~

) MME DUCKIT38

Quelques suggestions

DIMANCHE PROCHAIN
Les nouvelles fonctions

des notaires.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-
drome.notaires.fr /

www.cr-
grenoble.notaires.fr /

chambre-
interdepartementale-de-

savoie.notaires.fr -
Facebook « notaires Isère,

Drôme, Hautes-Alpes ».

Conférence : La loi de finances
2012, mardi 17 janvier 2012.

Chambre des notaires de l’Isère,
10 rue Jean Moulin, Seyssins,
18 heures (04 76 84 06 09 –

entrée gratuite).

David Beckhammérite­t­il un
salaire de 800 000 euros ?

OUI 4%

NON 96%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(3 680 votes).

Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
Est­il choquant de revendre
ses cadeaux sur internet ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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